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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTÉRIELS
Notaire. - Responsabilité. - Rédaction des actes authentiques. - Recherche de 
l'efficacité de l'acte. - Obligations en découlant. - Etendue. - Détermination. - 
Applications diverses. - Accomplissement des formalités nécessaires à la mise en 
place des sûretés garantissant l'exécution de l'acte.

Le notaire, tenu de s'assurer de l'efficacité de l'acte auquel il prête son concours, 
doit, sauf s'il en est dispensé expressément par les parties, veiller à 
l'accomplissement des formalités nécessaires à la mise en place des sûretés qui en
garantissent l'exécution, dont, quelles que soient ses compétences personnelles, le 
client concerné se trouve alors déchargé.
1re Civ. - 16 octobre 2008. CASSATION
N° 07-14.695, 07-16.270. - CA Paris, 7 novembre 2006.
M. Bargue, Pt. - M. Gallet, Rap. - M. Domingo, Av. Gén. - SCP Vier, Barthélemy
et Matuchansky, SCP Boré et Salve de Bruneton, Av.

Un commentaire de cette décision est paru dans la Revue de droit bancaire et 
financier, n°  6, novembre-décembre 2008, commentaire n° 174, p. 45, note 
Dominique Legeais.
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